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REPUBLIQUE FRANCAISE   EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DEPARTEMENT DU NORD 

                               DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

NOMBRES DE MEMBRES                          D’ENGLEFONTAINE 

- Afférents au Conseil Municipal : 14 

- Membres présents : 10 

- Membres en exercice : 14             

- Qui ont pris part à la délibération :  12 
       

Date de la convocation et d’affichage :   Séance du 09/12/2025rattachée  

03/12/2025      au Procès-Verbal 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 20 heures, le Conseil Municipal d’ENGLEFONTAINE, 

convoqué, s’est réuni dans la salle des fêtes, sous la Présidence de Madame Sandra PLUCHART : 

Maire. 
       

PRESENTS : Mesdames PLUCHART Sandra, LEMOINE, Laëtitia, FONTAINE Valérie, DUPUIS Charlotte, 

RAVERDY Françoise et Mme BILOT Naïma, Messieurs LEGROUX Christophe, PAYAGE Sébastien, CARDOSO 

Dominique et ROBART Philippe  

ABSENTS : Monsieur BARBAY Daniel, POTTIE Jean-Pascal 

PROCURATIONS :   

   Mme MARECHAL Claire à Mme LEMOINE Laetitia 

M GUILBAUT Bernard à Mme RAVERDY Françoise  

 

Délibération pour l’instauration d’une participation au financement des contrats 
et règlements souscrits par les agents de la collectivité pour le risque santé dans 
le cadre de la convention de participation et de l’accord collectif conclus par le 

CDG 59 
  
Vu le code général des collectivités territoriales,  
  
Vu le code général de la fonction publique,  
  
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 
protection complémentaire de leurs agents,  
  
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement,  
  
Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la 
protection sociale complémentaire par le CDG 59,  
  
Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec 
Mutuelle Nationale Territoriale – MNT,  
  
Vu l’avis du comité social territorial,  
  
Considérant que les personnes publiques participent au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une 
maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents que ces  
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personnes publiques emploient, ces garanties sont au minimum celles définies au II de 
l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale,  
  
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à 
caractère collectif ou individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme 
d'une procédure de mise en concurrence,  
  
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin 
de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire.  
  
Considérant qu’en application des articles L.221-1 et suivants du code général de la 
fonction publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités 
administratives et territoriales compétentes ont qualité au niveau national, au niveau 
local ou à l'échelon de proximité pour conclure et signer des accords notamment dans 
le domaine de la prévoyance,  
  
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
mentionnés ne disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de 
référence est le comité social territorial du centre de gestion auquel est rattaché la 
collectivité territoriale ou l'établissement public.  
  
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la mairie d’Englefontaine 
souhaite participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre 
de la convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque Santé.  
  
Le montant MENSUEL de la participation est fixé à 24€ brut par agent.  
 
L’assemblée délibérante :  

• Approuve les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG 59 le 15 
novembre 2022,  

• Décide d’instaurer à compter du 1er janvier 2026 la participation au 
financement des contrats et règlements souscrits par les agents de la 
collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 
59 pour le risque santé, selon les conditions reprises ci-dessus, d’inscrire au 
budget les crédits nécessaires à son paiement.  

• Autorise le Maire à signer tout document en découlant.  
  
 

Pour extrait certifié conforme 

         Le Maire 

         Sandra PLUCHART 


